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PRÉFECTURE DE L’AUDE

PRÉFECTURE DE L’HÉRAULT

PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES ORIENTALES 

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

DIRECTION ECOLOGIE

Division Biodiversité Montagne et Atlantique

La Préfète de l’Aude
Chevalier de l’ordre national du mérite

Le Préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Le Préfet des Pyrénées-Orientales

Vu le livre IV du code de l’environnement, dans sa partie législative et notamment ses articles
L.411-1 et L.411-2,

Vu le livre II du code de l’environnement, dans sa partie réglementaire et notamment ses articles
R.411-1 à R.411-14,

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles et le décret n° 97-1204 du 19 décembre 1997 pris pour son application,

Vu l’arrêté  du  29  octobre  1997  relatif  à  la  liste  des  espèces  végétales  protégées  en  région
Languedoc-Roussillon,

Vu l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié, relatif aux conditions de demande et d’instruction
des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement,

Vu l’arrêté préfectoral n°DPPPAT-BCI-2019-157 du 13 novembre 2019 de la préfète de l’Aude
donnant délégation de signature à Monsieur Patrick Berg, directeur régional de l’environne-
ment, de l’aménagement et du logement de la région Occitanie,

Vu l’arrêté préfectoral n°2019-I-1515 du 26 novembre 2019 du préfet de l’Hérault donnant déléga-
tion de signature à Monsieur Patrick Berg, directeur régional de l’environnement, de l’aménage-
ment et du logement de la région Occitanie,

Vu l’arrêté préfectoral n°PREF/SCPPAT/2020237-0040 du 24 août 2020 du préfet des Pyrénées-
Orientales donnant délégation de signature à Monsieur Patrick Berg, directeur régional de l’en-
vironnement, de l’aménagement et du logement de la région Occitanie,

Vu les arrêtés préfectoraux du 31 août 2020 portant subdélégation de signature du directeur aux
agents de la DREAL Occitanie, pour les départements de l’Ariège, de l’Aude, de l’Hérault, des
Pyrénées-Orientales et du Tarn,

Vu la demande d’autorisation d’échantillonnage d’une population d’Othanthe maritime (Achillea
maritima) sur la côte méditerranéenne datée du 4 septembre 2020 et formulée par monsieur
Boris Bertrand de l’Université de Perpignan Via Dominica (UPVD),

Considérant que cette demande s'inscrit dans le cadre d'une étude, portée par " Aberystwyth Uni-
versity" en Irlande, sur la diversité génétique de l'espèce Othanthe maritime (Achillea maritima),
en danger critique d’extinction las bas, à l'échelle de son aire de répartition,

 

Arrêté préfectoral n° 2020-s-21 du 16 septembre 2020
portant autorisation de déroger à la législation relative

aux espèces protégées



Considérant que cette demande concerne des prélèvements foliaires sur 16 individus présents
dans la Réserve Naturelle Régionale du Mas Larrieu ou sur tout autre secteur du littoral médi-
terranéen d’Occitanie si cela est justifié,

Considérant que la connaissance de la diversité génétique de la population du littoral méditerra-
néen pourra être utile dans le cadre d’éventuel programme de gestion ou de renforcement de
l’espèce sur le littoral méditerranéen,

Considérant les mesures pour éviter les impacts sur les espèces étudiées, proposées dans le
dossier de demande de dérogation, reprises et complétées aux articles suivants,

Considérant  que la présente demande est  déposée dans l’intérêt  de la protection de la flore
sauvages,

Considérant  qu'il  n'existe pas d'autre solution satisfaisante  pour  la  réalisation de cette  étude
nécessitant des prélèvements foliaires,

Considérant que la dérogation n’est pas susceptible de porter atteinte aux spécimens d’espèces
protégées concernées, et est sans effet significatif sur l’environnement, elle ne requiert donc
pas de participation du public préalable à l’octroi de la dérogation, en application de l’article
L.123-19-2 du code de l’environnement,

Sur proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement,

- Arrêtent -

Article 1  er     Espèce ciblée par la dérogation  

Les personnes identifiées à l’article 2 sont autorisées à effectuer des prélèvements foliaires sur
l’espèce  d’Othanthe maritime (Achillea maritima)  selon les conditions de l’article 3° du présent
arrêté.

La dérogation s’inscrit dans le cadre d'une étude portée par "Aberystwyth University" (Irlande) sur
la diversité  génétique de l'espèce d’Othanthe maritime (Achillea  maritima),  en  danger  critique
d’extinction las bas, à l'échelle de son aire de répartition. Les données recueillies pourront être
utiles dans le cadre de la conservation de l’espèce sur le littoral méditerranéen.

Article     2     – Bénéficiaires de la dérogation  

Les personnes autorisées à réaliser les opérations listées à l’article premier sont :

- Joris Bertrand (UPVD),
- Valérie Hinoux (UPVD),
- Stéphane Katchoura (conservateur de la réserve du Mas Larrieu),
- Fabrice Covato (technicien de la réserve du Mas Larrieu).

Article     3     – Modalités des prélèvements   

La dérogation est accordée sur l’ensemble de la réserve naturelle du Mas Larrieu. Si le nombre
d’individus présent n’est pas suffisant, de nouveaux sites sur le littoral méditerranéen d’Occitanie
pourront faire l’objet de prélèvements foliaires complémentaires. La localisation de ces sites devra
être communiquée à la DREAL et à l’OFB avant tout prélèvement.

Les modalités mises en œuvre sont les suivantes :

• L’échantillonnage est réalisé de manière non destructive. Il ne doit altérer, ni la survie, ni
l’aptitude à se reproduire des individus,

• Ces prélèvements concernent un maximum de 16 individus (couvrant 2020-2021),

• Une portion, par individu, de l’appareil végétatif, à savoir une feuille, est prélevée en vu de
l’extraction d’ADN et du génotypage,

• Des ciseaux et des pinces à épiler sont utilisés pour la collecte des feuilles, 



• Chaque feuille est ensuite placée dans une pochette plastique type zip lock dans laquelle
est introduit un dessicant (silica gel) pour assurer la préservation des échantillons. 

• Les coordonnées GPS de chaque individu sont enregistrées. 

Article     4     – Durée et modalités de la dérogation  

I. – L’autorisation est accordée sur le territoire des départements de l’Aude, de l’Hérault et des
Pyrénées-Orientales jusqu’au 31 octobre 2021.

II. – La présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être
par  ailleurs  nécessaires  pour  la  réalisation  des  opérations,  notamment  l’autorisation  des
propriétaires des sites ou des gestionnaires de réserves naturelles

III - Le bénéficiaire de la présente dérogation adressera chaque année un compte rendu d’activité
à la DREAL Occitanie (direction de l’écologie, département biodiversité).

Article     5     – Mesures de contrôle  

La mise en œuvre du présent  arrêté peut  faire l’objet  de contrôle par  les agents chargés de
constater les infractions mentionnées à l’article L.415-3 du code de l’environnement.

Article     6     – Délais, voies de recours et information des tiers  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. Le présent arrêté est notifié au
demandeur et publié au recueil des actes administratifs des préfectures de de l’Aude, de l’Hérault
et  des  Pyrénées-Orientales.  La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux
devant le tribunal administratif de Montpellier dans le délai des deux mois suivant sa publication
au recueil des actes administratifs. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie
par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. Dans le même
délai, un recours gracieux peut être formé devant les préfets des préfectures concernées, ou un
recours hiérarchique devant  la ministre de l’écologie,  de la transition écologique et  solidaire –
Direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature – Tour Séquoïa – 92055 La
Défense CEDEX. Dans ce cas, le recours contentieux pourra être introduit dans les deux mois
suivant la réponse (le silence gardé pendant deux mois vaut rejet de la demande).

Article     7     – Exécution  

Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement, les chefs de service
départementaux  de  l’Office  français  de  la  biodiversité,  les  directeurs  départementaux  des
territoires et de la mer de l’Aude, de l’Hérault et des Pyrénées-Orientales sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution de cet arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs
des préfectures de l’Aude, de l’Hérault et des Pyrénées-Orientales.

      Pour le préfet
Par délégation

Le chef de division biodiversité montagne et atlantique

          Michaël DOUETTE

http://www.telerecours.fr/









	Vu l’arrêté du 29 octobre 1997 relatif à la liste des espèces végétales protégées en région Languedoc-Roussillon,

